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L' Assemblee generate 
Approuve le deuxieme rapport de la Commission 

de verification des pouvoirs10• 

2436e seance pteniere 
11 decembre 1975 

3368 (XXX). Admission de la Papouasie-Nouvelle
Guinee a l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant refu la communication du Conseil de secu

rite en date du 22 septembre 1975, recommandant 
!'admission de la Papouasie-Nouvelle-Guinee a !'Or
ganisation des Nations Unies11, 

Ayant examine la demande d'admission de la Pa
pouasie-N ouvelle-Guinee12, 

Decide d'admettre la Papouasie-Nouvelle-Guinee a 
l'Organisation des Nations Unies. 
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JO octobre 1975 

3369 (XXX). Stahit d'observateur pour la Confe
rence islamique a l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 
N otant le desir des Etats membres de la Conference 

islamique de voir s'instaurer une cooperation entre 
!'Organisation des Nations Unies et la Conference is
lamique, 

l. Decide d'inviter la Conference islamique a par
ticiper aux sessions et aux travaux de l' Assemblee ge
nerale et de ses organes subsidiaires en qualite d'ob
servateur; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de !'application de la presente re
solution. 
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3375 (XXX). Invitation a l'Organisation de libera
tion de la Palestine a participer aux efforts pour 
la paix au Moyen-Orient 

L'Assembtee generate, 
Ayant examine la question intitulee "Question de 

Palestine", 
Reaffirmant sa resolution 3236 (XXIX) du 22 no

vembre 197 4, par laquelle elle a reconnu les droits 
nationaux inalienables du peuple palestinien, 

Reconnaissant la necessite d'instaurer une paix juste 
et durable au Moyen-Orient le plus tot possible, 

Estimant que la realisation des droits inalienables 
du peuple palestinien confo~mement. aux buts et pri~
cipes de la Charte des Nations Umes est une condi
tion prealable indispensable a l'instauration d'une paix 
juste et durable dans la region, 

Convaincue que la participation du peuple palesti
nien est essentielle dans tous les efforts et deliberations 
visant a instaurer une paix juste et durable au Moyen
Orient, 

10 Ibid., document A/10270/ Add.1. 
11 Jbid., point 22 de l'ordre du jour, document A/10261. 
12 A/ 10240-S/ 11823. Pour le texte imprime, voir Docu

ments officiels du Conseil de securite, trentieme annee, Sup
plement de juillet, aout et septembre 1975. 

1. Prie le Conseil de securite d'etudier et d'adopter 
les resolutions et mesures necessaires afin de permet
tre au peuple palestinien d'exercer ses droits natio
naux inalienables conformement a la resolution 3236 
(XXIX) de l'Assemblee generate; 

2. Demande que }'Organisation de li~e:ation ?e. la 
Palestine, representant du peuple palestm1en, smt m
vitee a participer a tous les efforts, deliberations et 
conferences sur le Moyen-Orient qui ont lieu sous les 
auspices de !'Organisation des Nations Unies, sur un 
pied d'egalite avec les autres parties, sur la base de la 
resolution 3236 (XXIX); 

3. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a la connaissance des copresidents de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient et de pren
dre toutes les mesures necessaires pour que !'Organi
sation de liberation de la Palestine soit invitee a par
ticiper aux travaux de la Conference ainsi qu'a tous 
autres efforts pour la paix; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generate, aussitot que possible, un rapport sur cette 
question. 
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3376 (XXX). Question de Palestine 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 3236 (XXIX) du 22 novem

bre 1974, 
Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 

!'application de cette resolution 13 , 

Profondement preoccupee par le fait qu'aucune so
lution juste n'a encore ete trouvee au probleme de 
Palestine, 

Reconnaissant que le probleme de Palestine conti
nue de mettre en danger la paix et la securite inter
nationales, 

I. Reaffirme sa resolution 3236 (XXIX); 
2. Exprime sa grave preoccupation dcv:mt le fait 

qu'aucun progres n'a encore ete realise en vue de : 
a) L'cxercice par le peuple palestinien de ses droits 

inalienables en Palestine, y compris le droit a l'auto
d6termination sans ingerence exterieure et le droit a 
l'independance et a la souverainete nationalcs; 

b) L'exercice par les Palestiniens de leur droit ina
lienable de retourner dans leurs foyers et vers leurs 
biens, d'ou ils ont ete deplaces et deracines; 

3. Decide de Creer un Comite pour l'exercicc des 
droits inalienables du peuple palestinien, compose de 
vingt Etats Membrcs nommes par l' Assemblee gene
rale lors de la presente session; 

4. Prie le Comite d'etudicr et de rccommander a 
l'Assemblee generale un programme de misc en reuvre, 
destine a permettre au peuple palestinicn d'exercer les 
droits reconnus aux paragraphes 1 et 2 de la resolu
tion 3236 (XXIX) de l'Assemblee, et de tenir compte, 
en formulant ses recommandations pour !'application 
dudit programme, de tous les pouvoirs conferes par 
la Charte aux organes principaux de !'Organisation des 
Nations Unies; 

5. Autorise le Comite, dans l'accomplissement de 
son mandat, a etablir des contacts avec tout Etat et 
toute organisation regionale intergouvernementale ainsi 
qu'avec !'Organisation de liberation de la Palestine, et 

13 A/10'.!65. 


